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Bulletin de liaison des Maires, Adjoints, Présidents et Vice-présidents de Communautés 

Préserver la capacité d’agir des collectivités 
 

 
 

Les communes et communautés ont un rôle essentiel dans la vie quotidienne 

des citoyens. Elles sont les premières à répondre aux besoins locaux, 

développant des services essentiels dans les domaines de l’éducation et de 

la jeunesse, de l’action sociale et de la santé, de la sécurité, de 

l’environnement, du logement, du développement économique, de la 

mobilité, de l’emploi, et tant d’autres encore ! 
 

Elles tiennent le cap tout en absorbant les contraintes toujours plus fortes 

qui s’imposent à elles. Conscientes de leurs responsabilités et garantes du 

maintien des services publics, elles savent répondre aux défis (suppression 

de recettes, transferts de charges, augmentation des dépenses de 

fonctionnement…) en s’adaptant, en innovant, tout en votant annuellement 

des budgets en équilibre.   
 

Cet état de fait doit être salué, valorisé et soutenu. Force est de constater 

que les mesures annoncées dans le cadre du projet de loi de finances pour 

2025 ne vont pas dans ce sens, bien au contraire.  
 

La réduction du taux du Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur 

Ajoutée (FCTVA) apparaît comme une solution non seulement insoutenable 

mais également contre-productive. Au risque de paralyser les 

investissements essentiels au développement local, à la dynamisation du 

territoire, à l’emploi.  
 

Ponctionner de 5 milliards d’€ des collectivités et amputer certaines 

ressources à hauteur de 2 milliards d’€ (fonds vert, gel de la DGF), c’est 

porter atteinte à leur autonomie financière et à leur marge de 

fonctionnement au risque de les mettre en grande difficulté. Et derrière cela, 

c’est déstabiliser tout l’équilibre économique et social local et faire peser une 

menace sur les services publics locaux essentiels.  
 

C’est ce message d’alerte que je porte, avec le Bureau de notre Association, 

auprès des acteurs locaux et nationaux et que nous porterons collectivement 

lors du Congrès des Maires de France en novembre prochain. Les efforts 

financiers exigés par le projet de loi de finances pour 2025 ne peuvent être 

réalisés sans une véritable concertation avec les acteurs concernés et un 

partenariat respectueux des réalités locales. 
 

 Fabian JORDAN, Président 

 

 

 
 

Campagne AMF – les communes …Heureusement ! 
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La vie de notre Association 
 

Accueil de nouveaux membres 
 

 

HATTSTATT 
 

Suite au décès du maire, de nouvelles élections ont eu lieu à Hattstatt. Mme Marie-José FURSTENBERGER a été installée le 

26 septembre en tant que Maire de la commune. Mme Martine ZOLLER-LOISON a été élue 1ère Adjointe et M. Jean KNAUS a 

été reconduit en tant qu’Adjoint au Maire.  
 

CHAVANNES-SUR-L’ETANG 
 

Suite à la démission du maire et à de nouvelles élections à Chavannes-sur-l’Etang, M. Denis ASTGEN a été élu Maire le 18 

octobre. Il est entouré de 4 Adjoints : M.  Guillaume CALLERANT, 1er Adjoint ; M. Cyril DIEFFENBACHER ; M.  Michel 

KANMACHER et M. Christian WININGER. 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
 

Suite à la démission du Président, de nouvelles élections ont eu lieu à la Communauté de Communes Sud Alsace Largue.  

M. Fabien ULMANN, Maire de Seppois-le-Haut, a été installé le 4 octobre en tant que Président.  
 

Il est entouré de 10 Vice-présidents, respectivement du 1er au 10ème : M. Nicolas HOLLEVILLE, 1er Adjoint au Maire de 

Dannemarie ; M. Florent LACHAUSSEE, Maire de Valdieu-Lutran ; M. Pascal SOMMERHALTER, Maire de Mooslargue ;  

M. Franck GRANDGIRARD, Maire de Retzwiller ; M. Thierry JACOBERGER, Maire de Balschwiller ; M. Jean-Marc SCHNOEBELEN, 

Maire de Falkwiller ; M. Maurice BARNABE, Maire de Seppois-le-Bas ; M. Claude JUD, Maire de Wolfersdorf ; M. David FINK, 

1er Adjoint au Maire de Ballersdorf et Mme Béatrice GREDER, Adjointe au Maire de Bernwiller. 
 

Nous leur adressons toutes nos félicitations ! 
 

 

Formations du dernier trimestre 2024 
 

Savoir dire NON : passer de la peur au plaisir de dire NON ; être plus fort dans son positionnement 
 

➢ Vendredi 29 novembre 2024, 9h à 12h et 14h à 17h - Colmar 

Dispensée par Mme Marzena SAMSEL, Art-thérapeute, Psychopraticienne, comédienne et conférencière  
 

Comprendre et élaborer le budget communal :  
 

➢ Mardi 3 décembre, de 14h30 à 18h30 ou mercredi 4 décembre de 16h30 à 20h30 - Colmar  

Dispensée par Mme Lara MILLION, Vice-présidente de la CeA en charge du budget 

 

Formations prises en charge par le DIF élus ou par la collectivité. Retrouvez toutes les formations ouvertes aux inscriptions 

et les liens pour s’inscrire sur le site de notre Association : http://www.amhr.fr/fr/information/10235/formations-2024 

  
N’hésitez pas à contacter notre Association pour une aide à l’inscription : amhr@vialis.net 

 

 
 

ZOOM sur … les webinaires qui vous sont proposés 
 

Îlots de chaleur et surchauffe urbaine / le mercredi 6 novembre de 11h à 12h – une organisation Mairie 2000 

Avec le dérèglement climatique, nous faisons davantage face à des vagues de chaleur pouvant entraîner une élévation 

localisée des températures en milieu urbain. Des leviers et des solutions existent.. 
 

S’inscrire :  https://forms.gle/rYJ7c9qUkUdu3u6R7 

 

Accélérer l’adaptation et le rafraîchissement urbain de votre commune / le jeudi 7 novembre de 14h30 à 15h30 – une 

organisation AMF/ADEME. Démonstration en direct de l’outil « Plus fraîche ma ville » ; échange autour de vos enjeux de 

résilience climatique et de vos recherches de financements pour activer des solutions de rafraîchissement urbain pérennes 

sur votre territoire ; Questions/Réponses avec l'équipe de « Plus fraîche ma ville ». 
 

Programme complet et inscription en ligne ou en contactant notre Association. 

 

Cycle de webinaires « 30 minutes de savoir » sur le bâtiment durable / organisation ENVIROBAT – réservé aux élus 

Matériaux biosourcés et géosourcés (25/11 – 17h) ; Risques climatiques (3/12 – 8h30) ; Déchets du BTP (12/12 – 17h) ; 

Réemploi de matériaux et équipements du bâtiment (14/01 -13h) ; Confort d'été (21/01 – 17h) ; Rénovation énergétique des 

bâtiments (6/02 – 13h) ; Solaire photovoltaïque et thermique (21/03 – 13h)  
 

Programme complet et inscription en ligne ou en contactant notre Association. 

 

 

http://www.amhr.fr/fr/information/10235/formations-2024
mailto:amhr@vialis.net
https://forms.gle/rYJ7c9qUkUdu3u6R7
https://events.teams.microsoft.com/event/0ccae81e-6ac6-4581-968a-bb3d1823362e@cb6c2492-4a85-4b15-85a1-ed94d47e5849
http://xuivj.mjt.lu/nl3/0B0Xybn0owu96j2e0v-qZw?m=AUAAAVhM6ngAAAAAAAAAAAIj-BwAAAAAS3YAAAAAABH_bQBnGhLJ2AfcTZdGQ6q621XOuKIJygASB_Y&b=480ea5e9&e=bf567cf3&x=1nmQxd-8QLbbhalstMTR1dPy27giD8jHsC8nnuNY1R4
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Elus des collectivités territoriales, vous êtes pleinement investis de responsabilités en tant qu'employeurs. Parmi celles-ci, la 

prévention des risques professionnels et la garantie de la santé, sécurité et qualité de vie au travail pour vos agents occupent 

une place centrale.  

 

➢ La prévention des actes de violence, une priorité 

Les violences, qu’elles soient verbales, physiques ou psychologiques, représentent un véritable danger pour la santé de vos 

agents. En tant qu'employeur public, vous avez l’obligation légale de mettre en place un dispositif de signalement des actes de 

violence. Ce dispositif permet à vos agents de signaler tout comportement inapproprié, assurant ainsi un environnement de 

travail sain et respectueux. Afin de vous faciliter cette démarche, le Centre de Gestion du Haut-Rhin (CDG 68) met à votre 

disposition un dispositif de signalement gratuit, qui peut être déployé au sein de votre collectivité via une convention.  

 

Le CDG 68, fort de son expertise, réalisera les missions suivantes : sensibilisation d’un référent sur les violences au travail et 

la réalisation d’une enquête administrative ; création de supports de communication/d’information pour la collectivité (flyers et 

affiches pour les agents…) ; réception des signalements ; enregistrement des signalements ; transmission des signalements à 

l’employeur pour traitement, accompagné de ressources permettant d’analyser et d’agir concernant les situations 

problématiques rencontrées et élaboration des données statistiques à destination du Comité Social Territorial.   
 

Pour déployer ce dispositif au sein de votre collectivité, il convient de contacter le CDG 68 : signalement-violences@cdg68.fr 
 

✓ Informations, outils et fiches pratiques sur le site du CDG 68 : https://www.cdg68.fr/sante-securite-travail/dispositif-

de-signalement-actes-de-violence/ 

 

➢ Un accompagnement global pour vos problématiques « Ressources humaines » 
 

Outre la mise en place de ce dispositif, le CDG 68 met à votre disposition, via conventionnement, une équipe de conseillers en 

organisation, spécialistes des questions humaines, organisationnelles et sociales, pour vous accompagner dans vos démarches 

liées à la prévention et à l'amélioration de la qualité de vie au travail. Ces conseillers peuvent intervenir sur de nombreux sujets 

liés à l’organisation du travail, la prévention des risques psychosociaux et la gestion des ressources humaines. 
 

✓ Informations sur l’accompagnement proposé sur le site du CDG 68 : https://www.cdg68.fr/sante-securite-

travail/conseil-organisation-sante-travail/ 

 

 

 

 
 

Le décret du 8 octobre 2024 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux est venu assouplir les 

modalités de validation des formations obligatoires des fonctionnaires territoriaux en introduisant un mécanisme de validation 

a posteriori des obligations de formation non satisfaites par un fonctionnaire territorial, pour les périodes révolues. 
 

Sont concernés les fonctionnaires de l'ensemble des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, à l'exception de ceux 

relevant des filières sapeurs-pompiers et police municipale qui sont soumis à des dispositions spécifiques en matière de 

formation professionnelle obligatoire. 
 

Ce dispositif vise à lever un frein à la promotion interne des fonctionnaires territoriaux tout en maintenant le caractère 

obligatoire de la formation. Il permet ainsi à un fonctionnaire qui n’a pas accompli ses obligations de formation dans les délais 

d’être éligible à la promotion interne à condition de justifier, avant son inscription sur la liste d’aptitude, du suivi des formations 

en cause.  

➢ Plus d’informations : décret du 8 octobre 2024, paru au Journal Officiel du 11 octobre 2024 

 

 

 

 
 

La loi du 30 décembre 2023, complétée par quatre décrets d’application du 16 juillet 2024, est venue revaloriser le métier de 

secrétaire de mairie (détails dans les Bulletins de l’AMHR n° 247 et 252 de janvier et juin-juillet 2024). De nombreuses 

questions subsistaient néanmoins quant à la mise en œuvre de la réforme.  

 

La circulaire du 18 octobre 2024 vient apporter aux communes de moins de 3 500 habitants un certain nombre de réponses. 

 

Accès à la note de l’AMF et à la circulaire :  https://www.amf.asso.fr/documents-secretaires-generaux-mairie-ce-que-prevoit-la-

circulaire/42359 
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